ARRETE n° 8 MEF du 17 janvier 2003 portant modification de l’arrêté n°6241 MFR du 31 décembre 1991 portant institution d’une régie d’avances à la délégation de la Polynésie française à Paris.

Le ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°640 PR du 19 mai 2001 relatif aux attributions du ministre de l’économie et des finances;

Vu l’arrêté n° 2132 PR du 12 septembre 2001 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics;

Vu l’instruction de janvier 1975 de la direction de la comptabilité publique sur les régies d’avances et de recettes;

Vu l’arrêté n°6241 MFR du 31 décembre 1991 portant institution d’une régie d’avances à la délégation de la Polynésie française à Paris;

Vu l’arrêté n° 1867 MEF du 21 mai 2002 modifiant l’arrêté n° 1125 MFR du 8 mars 2000 portant nomination des régisseurs d’avances de la délégation de la Polynésie française à Paris;

Vu l’avis conforme de M.le payeur du territoire de la Polynésie française en date du 16 janvier 2003,

Arrête:

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 6241 MFR du 31 décembre 1991 sus-visé est modifié comme suit:

“Il est institué auprès de la délégation de la Polynésie française à Paris, une régie d’avances pour le paiement des menues dépenses énumérées ci-après:

-
fournitures de bureau;

-
documentation générale et technique nécessaire à la délégation et aux membres du gouvernement pendant leur séjour en métropole;

-
location de matériel audiovisuel;

-
frais de nettoyage et de blanchissage (linge de maison, drapeaux, tapis…);

-
vignettes automobile;

-
achat de timbres-poste et produits postaux non accessibles par les affranchissements ordinaires;

-
avance sur frais de mission aux agents de la délégation;

-
étrennes annuelles aux personnels de services publics sur justificatifs (poste, pompiers, éboueurs de la ville de Paris…);

-
chèques carburants utiles aux véhicules de service de la délégation;

-
carte de stationnement de la ville de Paris pour les véhicules de service de la délégation;

-
frais d’entretien et de visite technique des véhicules de service de la délégation non accessibles par le paiement par mandat administrateur;

-
dépenses de fêtes et cérémonies dans la limite maximale de 305 € (36.396 F CFP);

-
autres menues dépenses d’un montant inférieur ou égal à 305 € (36.396 F CFP).”

Art. 2.— Le montant maximal de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 4.190 € (quatre mille cent quatre-vingt-dix euros), soit 500.000 F CFP.

Art. 3.— Le reste est sans changement.

Art. 4.— L’arrêté n° 586 MFR du 30 janvier 1997 portant modification de l’arrêté n° 6241 MFR du 31 décembre 1991 portant institution d’une régie d’avances à la délégation de la Polynésie française à Paris est abrogé.

Art. 5.— Le chef du service des finances et de la comptabilité ainsi que le payeur du territoire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au service intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 janvier 2003.


Georges PUCHON.

